
LE CONSEIL EN BREF 

CONSEIL D’AOÛT ET DE SEPTEMBRE

Octroie du contrat  de déneigement des cours municipales à l ’entrepr ise B-G Bi lodeau
pour une durée de 3 ans au coût  total  de 122 987.71$.

Octroie  du contrat  de la  rénovat ion extér ieure du garage municipal  à  Construct ion J .
Breton pour  la  somme de 29 800$ incluant  matér iaux et  main d’œuvre.  Ces travaux
seront  effectués cet  automne.

Octroie  du contrat  de pose d’acryl ique pour  la  surface mult isports  à la  compagnie
Revêtements Tennis  Sud-ouest  au montant  de 18 900$ plus taxes.  Ces travaux seront
effectués au pr intemps 2026.

Les membres du consei l  approuvent  la  recommandation du comité consultat i f
d ’urbanisme pour  autor iser  une dérogat ion mineure concernant  les  dimensions d’un
bât iment  à construire  sur  le  lot  6  688 520.

Adopt ion du deuxième projet  de règlement 192-2025 modif iant  le  règlement de zonage
05-97 et  adopt ion f inale du même règlement v isant  à modif ier  les  disposit ions des projets
intégrés,  v isant  à permettre les  projets  intégrés en zone 28-CH et  v isant  à permettre
l ’usage de résidence secondaire en zone 8-AF.

Adopt ion du projet  de règlement 193-2025 modif iant  le  règlement de zonage 05-97 et
adopt ion f inale du même règlement v isant  à permettre l ’usage de résidence pr incipale
dans la  zone 8-AF et  à  regrouper les  condit ions d’autor isat ions d’ut i l isat ion de résidence
dans cette zone.

La municipal i té  dépose pour  la  tro is ième fois  une demande d’aide f inancière au
Programme d’aide à la  voir ie  locale pour  la  réfect ion de la  chaussée et  des ponceaux du
rang St-André.  

La municipal i té  accepte l ’of fre  de serv ices de Écobât iment  af in  de l ’accompagner dans
la planif icat ion de son projet  de logements abordables pour  les  ainés et  les  gens à
mobi l i té  restreinte.

Dépôt  d’un premier  projet  du règlement 194-2025 édictant  un Programme d’aide
f inancière pour  la  mise aux normes des instal lat ions sept iques.

La direct ion générale a été mandatée par  la  municipal i té  pour  part ic iper  à la  négociat ion
pour préparer  une entente intermunicipale pour  les  serv ices incendies.  Rappelons que
présentement,  nos serv ices incendies locaux n’arr ivent  pas couvr i r  le  schéma de
couverture de r isques et  qu’une des pistes de solut ions explorée serait  de regrouper
certains serv ices tout  en conservant  nos casernes indépendantes dans chacune des
municipal i tés de la  MRC.

Pour  plus de détai ls ,  veui l lez  consulter  le  procès-verbal  de cette séance qui  sera déposé sur
le  s i te  internet  de la  municipal i té  quelques jours  après son adopt ion à la  séance suivante.
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ENTRE LES BRANCHES



ACTUALITÉS MUNICIPALES

MISE À JOUR DU BOTTIN REPER-LIENS
Une mise à jour du bottin des

entreprises et services de Saint-Sylvestre
est en cours. Vous avez jusqu’au 15

septembre pour envoyer vos
informations à jour à loisirs@st-

sylvestre.org ou encore remplir le
formulaire Google disponible sur la page

Facebook de la municipalité. 
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LIMITE DE VITESSE AU VILLAGE—RENTRÉE SCOLAIRE
Avec le retour à l’école des enfants, nous vous demandons de redoubler de

prudence en respectant les limites de vitesse : MAXIMUM 50 km/h sur la rue
Principale et MAXIMUM 30 km/h dans les rues résidentielles. N’oubliez pas de

céder le passage aux piétons devant le parc de L’escapade près de l’École
l’Astrale.  

DEMANDE DE PERMIS DE BRÛLAGE OBLIGATOIRE
*Comment procéder : 

1. Remplir un formulaire de demande de permis de brûlage disponible au www.st-sylvestre.org
/ Services / Sécurité civile / Formulaire. 

Ce permis est délivré sans frais.
2. Faire parvenir votre formulaire dûment rempli à

 incendie@st-sylvestre.org 

Pour toute modification, contactez M. Pierre Therrien 418-390-2790 ou 
M. André Langlois 418-998-0083

Les jeux d'eau sont officiellement
fermés pour la saison 2025. Un
grand merci à Jacinthe et
Stéphane, employés municipaux
qui ont assuré les tests d'eau
quotidiens et la maintenance des
équipements tout l'été pour
permettre aux petits et grands
d'en profiter.

mailto:incendie@st-sylvestre.org
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SAVIEZ-VOUS QUE ? 

La sécurité sur la rue Principale, on s’en occupe!
Depuis quelques années, en étroite collaboration avec le Ministère des transports et de la
mobilité durable (MTQ), la municipalité recherche des solutions pour réduire la vitesse sur la rue
Principale. Voici un résumé de nos démarches à ce jour:

- Installation d’un premier radar pédagogique à l’entrée est du village;
- Acquisition d’un second radar pédagogique que nous pouvons déplacer sur notre territoire;

- Construction d’un terre-plein central à l’entrée est du village;
- Installation d’un passage pour piéton et de la signalisation appropriée toujours à l’entrée est du

village;
- Installation de bollards et de panneaux de limitation de vitesse dans la côte du village;

- Déplacement de la zone 50 km/h vers l’est;
 

Certaines autres actions ont été demandées au MTQ comme l’installation de panneaux d’arrêts
au coin de la route du Moulin et de la rue Principale, des clignotants lumineux au passage pour
piétons, le déplacement de la zone 50 km/h plus loin sur la route du Moulin ou encore une
réduction de la vitesse à 30 km/h près de l’école. Malheureusement, toutes ces options ont été
refusées par le Ministère car selon eux l’achalandage, la vitesse et la dangerosité ne le justifient
pas. Nous ne sommes pas d’accord avec ces décisions mais le Ministère des transports et de la
mobilité durable détient tous les pouvoirs sur les sections de routes lui appartenant. 
 
Nous continuons nos démarches en essayant de trouver des solutions pour les sections de routes
sous notre juridiction. Nous regardons présentement pour ajouter des panneaux d’arrêts au coin
des rues Marquis et Principale. Cette option pourrait aider à faire ralentir les véhicules. De plus,
nous étudions l’option de l’affichage de la limite de vitesse directement sur la chaussée avec ou
sans bandes rugueuses. Si vous avez des commentaires concernant ces deux options ou vous
avez d’autres pistes de solutions, n’hésitez pas à les partager avec nous.
 

La municipalité de Saint-Sylvestre a à cœur la santé, la sécurité, le bien-être et l’amélioration du
milieu de vie de ses citoyens. Ensemble, nous contribuons à faire la différence.
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SÉANCE DU CONSEIL 

La prochaine séance régulière du

conseil municipal aura lieu

mercredi le 1 octobre à 20h à la

salle Bonne entente. 
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 
Pour valider que votre nom est bien inscrit sur
la liste ou encore pour modifier votre
inscription (changement d’adresse)
communiquez avec la présidente d’élection,
Louise Breton au 418-596-2384 #4 
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NETTOYAGE DES PONCEAUX
Pour assurer un bon débit d’égouttement, nous vous

demandons votre collaboration pour nettoyer vos ponceaux.
Avec les crues soudaines que nous avons vécues cette année,

l’entretien préventif des ponceaux est primordial. Merci !  

COLLECTE DE GROS REBUTS—RECYCLAV
La collecte d’articles se fait sur demande, donc c’est à

vous de les contacter au (418) 881-0084 et généralement,
les articles seront ramassés le lundi suivant votre appel.

La collecte est gratuite si elle n’excède pas 3 m cube. 
 

ÉCO-CENTRE SAINT-PATRICE
Horaire pour la période d’ouverture entre

le 15 avril et le 15 novembre
Dimanche : Fermé
Lundi : 9 h à 12 h

Mardi, mercredi et jeudi : Fermé
Vendredi : 12 h à 16 h 30

Samedi : 9 h à 13 h

La date de tombée du

prochain journal est le

vendredi 26 septembre.

Veuillez envoyer vos articles

pour octobre à loisirs@st-

sylvestre.org 

FRIGO COMMUNAUTAIRE 
Nous faisons un appel à tous pour garnir notre frigo

communautaire cet automne : producteurs,
restaurateurs, organismes et citoyens. 

Vous avez des surplus de nourriture ? 
Plutôt que de les jeter, placez les au frigo près du

Centre multifonctionnel. 
Merci de votre générosité ! 

RAPPELS 

mailto:loisirs@st-sylvestre.org
mailto:loisirs@st-sylvestre.org
mailto:loisirs@st-sylvestre.org


LOISIRS
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TERRAIN DE JEUX 2025 
Félicitations à ces 5 personnes formidables qui ont

amusé, consolé, écouté, encouragé pendant 8
semaines les enfants de notre village. Un immense

merci à ces filles de cœur pour ce bel été ! 

FÊTE FAMILIALE - 16 AOÛT
Merci à tous ceux et celles qui ont participé à cette

belle journée ! Les profits réalisés serviront à la
tenue d’autres événements festifs organisés par le

comité de loisirs. 

PROGRAMMATION DE LOISIRS - AUTOMNE 
Les inscriptions sont en cours jusqu’au 15 septembre sur

la plateforme Amilia. 
Balayez le code QR pour vous inscrire ou communiquez

avec Laurence au 418-596-2384 #2  

SOIRÉES BASEBALL POUR LES JEUNES
La météo fut de notre côté en permettant aux jeunes de

s’amuser tous les mardis soirs de l’été. 
Merci à Marie-Philippe Bilodeau pour son bon travail et aux

parents bénévoles pour leur coup de mains ! 

Détails à venir sur la page Facebook de la municipalité 
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FA DOQ
L ' o u ve r t u r e  d e  n o t r e  s a i s o n  d e  b a s e b a l l - p o c h e
s e ra  l e  l u n d i  l e  1 5  s e p te m b r e  2 0 2 5  à  1 8 h 3 0  a u
l o ca l .
L e  r e to u r  d e  v i e  a c t i ve  l e  1 7  s e p te m b r e  2 0 2 5
ve n ez  b o u g e r  ave c  n o u s  à  l ' ex té r i e u r  s i  l a
te m p é ra t u r e  l e  p e r m e t  s i n o n  a u  l o ca l  d e  l a
F a d o q .
À  n o te r ,  i l  y  a  u n  c h a n g e m e n t  à  l ' h o ra i r e ,  l e
b a s e b a l l - p o c h e  i n te r p a r o i s s i a l  s e ra  l e  2 5
s e p te m b r e  2 0 2 5  a u  l i e u  d u  3 0  o c to b r e  2 0 2 5 .  

ORGANISMES 

Mardi le 7 octobre 2025,  conférence sur les bienfaits de la massothérapie à 10h au
local de la Fadoq, un dîner sera servi  (Poulet St-Hubert)  au montant de 10$. .  Suivi
d’un après-midi récréatif .  Réservation obligatoire avant le 3 oct.  pour le dîner auprès
de Marie Joceline au 418-596-2074.
Les ateliers numériques se continuent début le 23 septembre 2025 pour plus
d'informations voir  l 'annonce de Marie Eva.
À noter aussi  que les pratiques de danse se continuent à partir  du lundi 6 octobre
2025 en après-midi à 13h30, aux deux semaines au local .  

Passez un très bel automne !  
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M e s s a g e  d e s  F e r m i è r e s

L e  ce r c l e  d e s  F e r m i è r e s  S a i n t - S y l ve s t r e  vo u s  i nv i te  à  n o t r e  r é u n i o n  l e          
7  o c to b r e  2 0 2 5  à  1 9  h  0 0  à  l a  s a l l e  m u n i c i p a l e  ( 8 2 4 ,  r u e  P r i n c i p a l e ) .
A p p o r tez  vo s  t rava u x  q u e  vo u s  avez  fa i t s  d u ra n t  l ’ é té .  B i e nve n u e  à  to u s !

Vo u s  avez  l e  g o û t  d ’ a p p r e n d r e  l e  t r i co t  o u  l e  c r o c h e t  p o u r  d é b u t a n te  e t
b i e n  l e s  fe r m i è r e s  d e  S a i n t - S y l ve s t r e  vo u s  i nv i te n t  à  n o u s  co n t a c te r  p o u r
p r e n d r e  vo t r e  n o m  e t  vo s  co o r d o n n é e s .  N o u s  fo r m e r o n s  u n  g r o u p e .
Co n t a c te r  S y l v i e  M o r e n c y  a u  4 1 8 - 3 3 4 - 7 4 6 9 .  C ’ e s t  s i m p l e  d ’ a d h é r e r  p o u r  ê t r e
m e m b r e  d e s  F e r m i è r e s  p o u r  s e u l e m e n t  3 5 $  p a r  a n n é e .  Vo u s  r e cevez  l a
r ev u e  L ' Ac t u e l l e  to u s  l e s  3  m o i s .  Vo u s  b é n éf i c i ez  d ’ a c t i v i té s  e t  d e s
r e n co n t r e s  ave c  n o s  m e m b r e s  l o r s  d e  n o s  r e n co n t r e s  m e n s u e l l e s .  N o u s
avo n s  à  l ’ o cca s i o n  d e s  i nv i té s  s u r  d i f fé r e n t s  s u j e t s  d u ra n t  l ’ a n n é e .

S a m e d i  l e  1 8  o c to b r e  2 0 2 5  e n t r e  1 3  h  à  1 6  h ,  n o u s  d o n n e r o n s  d e s  l i n g e s  à
va i s s e l l e  a u x  n o u ve a u x  a r r i va n t s  d e  l a  m u n i c i p a l i té  e t  d e s  co u ve r t u r e s  a u x
b é b é s  n é s  e n  2 0 2 5  o u  q u i  n a î t r o n t  d ’ i c i  f i n  d é ce m b r e  2 0 2 5 .  N o s  fe r m i è r e s
s e r o n t  s u r  p l a ce  p o u r  vo u s  m o n t r e r  l e u r s  c r é a t i o n s ,  a i n s i  q u ’ u n e
d é m o n s t ra t i o n  s u r  u n  m é t i e r  p o u r  t i s s e r  u n  l i n g e  d e  t a b l e  p o u r  l e s
d é b u t a n te s .



Ouverture les mercredis – Dorénavant, la bibliothèque sera ouverte les mercredis de 16 h 30 à 18 h.
Vous aurez donc trois chances par semaine de visiter la bibliothèque, soit les dimanches matin, les
mercredis après-midi et les jeudis soir. Si vous voulez devenir bénévole et donner un coup de main
au comptoir à raison d’environ une heure et demie par mois, communiquez avec nous par courriel,
par téléphone ou en personne pendant les heures d’ouverture. 

 
Marathon de lecture – En octobre, nous dévoilerons les gagnants de notre Marathon de lecture de
l’été 2025. 
 
Couvertures et livres pour les nouveau-nés de 2025  – Jeunes parents, si vous avez eu un petit bébé
en 2025 (ou en aurez un d’ici la fin de l’année), vous êtes invités à venir vous chercher une
couverture (de la part des Fermières) et un livre (de la part de la Bibliothèque) dans l’après-midi du
samedi 18 octobre à la vieille salle paroissiale au 824 rue Principale. On vous attend! 

 
Grande vente de livres, jeux, casse-têtes, etc. à St-Apollinaire – Marquez vos calendriers! 
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LA FABRIQUE 
Vente de pains - 22 au 29 septembre au coût de 4$ / unité. Des bénévoles vont communiquer avec vous

pour la commande. La distribution se fera le mercredi 8 octobre dès 16h. 
Pour informations : 418-596-2384 #1

CVA - En date du 31 août, nous sommes rendus à 28 464$.
Merci de votre générosité. 

BINGO - Une soirée bingo est prévue le 31 octobre dès 19h au Centre multifonctionnel. Cartes à vendre
sur place.

À nos prières - Madame Fernande Bolduc (Houley) décédée le 24 juillet 2025, à l’âge de 83 ans. Elle
était l’épouse de John Houley. Les funérailles ont été célébrées le samedi 2 août dernier. 

Alexandre Létourneau décédé accidentellement le 3 août 2025, à l'âge de 34 ans. Il était le fils de Martin
Létourneau et de Sylvie Breton. Une célébration de la parole s’est déroulée le 31 août dernier. 

 Madame Hélène Therrien décédée le 18 août 2025, à l’âge de 99 ans. Elle était l’épouse de feu M. Henri
Gilbert, feu Joseph-Henri Poulin. Les funérailles ont été célébrées le 6 septembre dernier. 

Sincères condoléances aux familles.   

Appel à tous 
Le pape François a déclaré 2025 ‘une Année
Sainte’, une année où il faut témoigner de sa

Foi. Le pape Léon XIV lui à sa première
apparition comme pape, nous a invité à prier

pour la Paix. Nos valeurs chrétiennes sont
menacées. 

Un événement de prière, le chapelet,
organisé par Aide à l’Église en Détresse aura

lieu le 7 octobre 2025 jour de la fête de
Maman Marie, la mère de Jésus et notre

mère spirituelle, Notre Dame du Rosaire et
de la Paix. 

Joignons-nous à eux et récitons un chapelet
au cours de la journée du 7 octobre 2025. À
cet effet, l’église sera ouverte à 9h pour prier

ensemble pour la paix dans le monde. 
L’union fait la force.

Devenons et soyons des pèlerins de
l’Espérance

Ginette Foucault Lavallée 
ÉAL 

 
Un million d’enfants prient le chapelet

7 octobre 2025
Le 7 octobre 2025, des enfants du monde

entier vont prier le chapelet le même jour ! 
www.acn-canada.org/fr/un-million-denfants/ 
 

http://www.acn-canada.org/fr/un-million-denfants/
http://www.acn-canada.org/fr/un-million-denfants/
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